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Le  Handicap s’invite au Tribunal Administratif !

Gesse et Andréa quittent  le Brésil en 2007 pour permettre à leur fille Miriam, 14 ans, polyhandicapée, dont l’état de santé s’aggravait à chaque crise d’épilepsie d’avoir les soins appropriés. Bien sûr, la petite sœur Raquel, 12 ans, est du voyage.

En 2008  la préfecture du Loiret refuse à Gesse et Andréa le droit de rester en France. Cette décision est enfin contredite le 3 novembre 2009 par la cour d’Appel de Nantes. La préfecture du Loiret doit délivrer à Gesse et Andréa un titre de séjour avec droit au travail.

Depuis, Andréa et Gesse ont toujours travaillé. 

Miriam est prise en charge dans un centre pour enfants polyhandicapés, et les médecins trouvent le traitement adapté : les crises d’épilepsie s’estompent et la rééducation lui permet de progresser petit à petit.

Quant à Raquel, elle se met au français en deux temps trois mouvements et poursuit une scolarité exemplaire. 

En juin 2011 les parents obtiennent la tutelle de Miriam devenue majeure mais qui, malgré tous ses progrès, ne sera jamais autonome. Puis, contre toute attente et oubliant au passage l’existence de Miriam et Raquel,  la préfecture  délivre le 29 septembre 2011 une seconde  Obligation de Quitter le Territoire Français à Gesse et Andréa.

Le mardi  6 mars 2012 à 9H30, les juges du Tribunal Administratif d’Orléans devront se prononcer sur le renvoi de Andréa et de Gesse vers leur pays d’origine.

Une décision en faveur de la préfecture aurait des conséquences graves pour l’avenir de leurs deux filles, Miriam et Raquel. 

Elle peut remettre en cause tout le travail effectué avec obstination par les thérapeutes et personnels soignants des établissements spécialisés qu’elle a fréquentés. Ce travail, qui a demandé aussi à Miriam des efforts de concentration et d’adaptation, lui a permis de faire d’énormes progrès en communication, en compréhension du français, en motricité… Elle est aujourd’hui posée, sereine, et disponible pour toutes les propositions éducatives. Selon les rapports éducatifs elle est même devenue un élément moteur de son groupe ! 

Ce travail, entrepris par toutes les équipes spécialisées, avec l’enthousiasme de Miriam, doit se poursuivre pour permettre la construction de son identité de jeune adulte.

Raquel, de son côté, serait obligée d’interrompre ses études au Lycée Gaudier-Brzeska où elle a trouvé sa voie et travaille pour obtenir un Bac « Economie du bâtiment », afin de devenir architecte ou conducteur de travaux.

Une décision s’impose : redonner un titre de séjour à cette famille dont l’intégration est parfaitement réussie.  

Tout autre choix aurait pour conséquences :

- de renvoyer Miriam dans un pays où les médicaments qui lui étaient prodigués n’ont eu aucun effet sur ses crises et détérioraient son état de santé. Le seul traitement qui aurait pu lui convenir venait des USA et était très onéreux (coût du traitement mensuel équivalent à 2 mois du salaire paternel). Au-delà du traitement, l’état de santé de Miriam nécessite une prise en charge globale, mise en place dans le cadre d’un plateau technique pluridisciplinaire, que le Brésil ne possède pas.
- de déscolariser brutalement Raquel qui est pourtant en parfaite réussite et dont le droit est de poursuivre ses études, là où elle les a entreprises.

A la place d’Andréa et Gesse qu’aurions nous décidé ?

Soyons nombreux pour soutenir la famille dans sa volonté de rester sur notre territoire.

Nous pouvons nous mobiliser comme nous l’avons fait pendant plus d’un an pour Ardi Vrénezi, jeune adolescent kosovar polyhandicapé, qui avait été expulsé avec sa famille en mai 2010. Cette mobilisation conjointe de l’APF - Association des Paralysés de France et de RESF a permis à Ardi et sa famille de revenir en France, où il peut désormais être pris en charge, avec les soins adaptés à sa situation.
Le mardi 6 mars 2012, rendez-vous à 9h place d’Arc à Orléans,

avec l’Association des Paralysés de France, le comité du lycée Gaudier-Brzeska, Ensemble pour une Santé Solidaire et RESF.

Nous accompagnerons Andréa, Gesse, Miriam et Raquel au Tribunal Administratif. L’audience est prévue à 9H30.

Contacts :

Pour l’APF, Kristof Colliot 06 07 88 41 51

Pour RESF45, Chantal Thabourin  06 89 35 12 58  Frédérique Perrotin 06 68 42 35 84

Pour le comité du lycée Gaudier-Brzeska, Juliette Demoulin 06 98 41 34 58

